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Introduction 

Cet appel à articles s’enracine dans un constat paradoxal : si la documentation scientifique de 

la situation climatique et les publications de sciences sociales autour de la question écologique 

connaissent ces dernières années une remarquable vitalité (1), les politiques écologiques et 

environnementales feraient quant à elles l’objet d’un désintérêt croissant. Les symptômes de 

ce dernier seraient manifestes (2) ; certaines enquêtes montrent une inflexion de la centralité 

des problématiques écologiques dans les opinions politiques des Français (3,4). Ainsi, selon 

une formule de Bruno Latour et Niklas Schutz (2022) aussi lapidaire que largement reprise, 

l’écologie politique aurait « réussi l’exploit de paniquer les esprits et de les faire bailler d’ennui 

». Ce constat n’est pas neuf et s’inscrit dans l'histoire d'une longue et précoce prise de 

conscience de l’effet des activités humaines sur l’environnement (Fressoz, 2022 ; Carson, 

1962). Le temps de la prise de conscience collective ne succède ainsi pas à celui de 

l’ignorance de façon mécanique, les conceptions et traductions politiques des savoirs 

environnementaux faisant plutôt l’objet de tensions et d’affrontements entre acteurs aux 

intérêts divergents.   

 

Cet appel propose d’investiguer conjointement et dans une approche multiniveau la 

construction, la mise en œuvre et les réceptions des « politiques environnementales » à travers 

l’analyse des conflits présidant à la définition des problèmes écologiques et aux solutions 

élaborées pour y répondre. Cette catégorie large ne fait pas l’objet d’une définition stabilisée, 

et recouvre un ensemble divers, constitué d’approches souvent contradictoires : ainsi 

l’implantation de l’éolien marin oppose défenseurs de la biodiversité et ceux des énergies dites 

« vertes » (Oiry, 2025) ; le nucléaire fait l’objet de larges controverses dans des groupes se 

revendiquant de l’écologie politique (Chateauraynaud, 2011) ; la réintroduction du loup dans 

les Cévennes donne à voir des appréhensions concurrentes de la biodiversité (Martin, 2012 ; 

Doré & Nicolas, 2025) ; les prescriptions environnementales se heurtent au sentiment que « 

nous à la campagne, l’écologie on la connaît » (Rubert, 2023). Nous entendrons donc, à 

travers le terme de « politiques environnementales », l’ensemble des initiatives portées par les 

pouvoirs publics ou des acteurs privés, et présentées par ces derniers comme s’inscrivant 

dans une démarche écologique. Considérant la pluralité partisane et théorique de l’écologie 

politique (Demoli & Llored, 2024, p.215-222 ; Charbonnier, 2021), ces politiques constituent 

une porte d’entrée pour observer la diversité des conceptions et incarnations de l’écologie, 

participant d’un ensemble plus vaste envisagé comme « l’espace des politiques écologiques 

» (Comby, 2024).   

 

Envisagées sous cet angle, les politiques de l’écologie possèdent deux propriétés : elles sont 

d’abord en renégociation permanente ; elles se jouent ensuite au sein d’espaces politiques, 



militants et économiques dont nous proposons d’analyser les porosités, hybridations et 

circulations (Bereni et Dubuisson-Quellier, 2020). Cet appel propose de documenter ces 

éléments, et se structure autour de trois axes non exclusifs qui recouvrent autant de moments, 

ou d’angles analytiques, au sein desquels se déploient ce que nous appelons des « tensions 

» : la construction des politiques de l’écologie (1), leur mise en œuvre (2), leur réception (3). 

L’appel, inscrit dans une perspective multiniveau, est soucieux d’interroger les différentes 

arènes de production des politiques environnementales et de les faire dialoguer entre elles. 

Ce faisant, nous invitons les contributeur·ices à s’inscrire dans un de ces trois axes, mais aussi 

à proposer des articles articulant ces trois axes. 

Axe 1 : Tensions dans l’élaboration des politiques de l’écologie 

Ce premier axe est ouvert à l’analyse empirique de la construction de dispositifs s’inscrivant 

dans les différentes formes que peuvent prendre les politiques écologiques. Nous entendons 

ici considérer à la fois les mécanismes de production de politiques publiques 

environnementales (Guironnet et al., 2018), leurs influences internationales (Lascoumes, 

2022), ou les politiques d’entreprises revendiquant une inscription dans une démarche 

écologiste. L’entrée par l’élaboration de ces politiques invite à prolonger un constat bien établi 

par les sciences sociales, qui montrent les inégales capacités des groupes sociaux et acteurs 

à accéder aux arènes publiques où les problèmes écologiques sont traités (collectif classes 

vertes, 2024). Il s’agira donc d’analyser cette facette des inégalités environnementales, selon 

laquelle certains acteurs parviennent à imposer leur définition d’une écologie collectivement 

perçue comme légitime. Différentes tensions traversent ces processus, et commencent à être 

documentées par des travaux sociologiques : les pouvoirs publics se confrontent au risque 

d’accentuer la précarité des plus pauvres, dont on sait qu’ils font, les premiers, les frais des 

inégalités liées à la question environnementale (Duvoux, 2024 ; Ravigné et al, 2022), 

produisant de ce fait des inégalités dans « l’effort environnemental » (Deldrève et Candau, 

2014) demandé aux destinataires de ces politiques. Ce constat s’applique aux taxes sur 

l’alimentation (Klenert, Funke et Cai, 2023), les déchets et l’économie dite « circulaire » (Benelli 

et al., 2017), le logement (Acker, 2023), le transport, ou la rénovation des bâtiments. Les chefs 

d’entreprises ou salarié.es arbitrent de leur côté entre des choix écologiques ou lucratifs. Les 

organisations syndicales sont quant à elles partagées entre défense de l’environnement et de 

l’emploi (Sepulchre, 2023).  Un certain nombre de collectifs, enfin, en marge de ces 

institutions, produisent des politiques écologiques à des niveaux locaux en s’inscrivant dans 

des formes d’écologies dites populaires (Billen, 2022). La panoplie de ces politiques est vaste 

et son investigation mérite d’être déployée : des contributions analysant les débats autour des 

Zones à Faibles Emissions, tout comme ceux encadrant le déploiement des différentes taxes 

carbone et des mécanismes de redistribution des revenus qu’elles proposent, ou portant sur 

des initiatives ou expérimentations déployées au niveau local, seront particulièrement 

appréciées. Nous proposons également d’explorer des espaces où se produisent les contre-

discours contribuant à défaire, détourner ou tenir à distance les politiques de l’écologie. 

L’objectif sera notamment, comme y invitent certains auteurs (Laurens, 2021), à interroger la 

notion de « lobbying », pour observer les collusions entre acteurs privés et publics, en 

particulier lorsqu’ils débouchent sur la fabrique de l’ignorance (Henry, 2021) ou de l’inaction 

écologique. Un regard pourra également être apporté à des formes de militantisme produisant 

des discours réactionnaires sur l’environnement (Vigour, 2025), ou à l’architecture 

argumentative de groupes partagés entre les politiques écologiques et d’autres enjeux, 

notamment économiques et sociaux (Sepulchre, 2023). Celui-ci pourra s’appliquer aux 



groupes professionnels au sein de secteurs entretenant des rapports hétérogènes avec les 

politiques écologiques (énergétique, bâtiment, agricole), ou aux collectifs plus informels, 

mobilisés au niveau local contre l’implantation de sites de production renouvelables, y compris 

lorsque ces derniers posent comme dilemme la défense de la biodiversité ou celle du climat. 

La production des discours médiatiques sur ces questions pourra également être intégrée, afin 

d’identifier les représentations sociales liées à ces enjeux, comme commencent à le démontrer 

certains travaux sur une base comparative (Fond et Keller, 2023). Enfin, l’élaboration des 

politiques publiques pouvant être envisagée comme favorisant certaines orientations 

écologiques et environnementales au détriment d’autres, l’analyse des hiérarchisations, 

tensions, productions, ou renforcements d’inégalités sociales et environnementales qu’elles 

génèrent seront pleinement accueillies dans cet axe.    

Ainsi, qui sont les entrepreneurs de la cause écologique portant ou se faisant les relais de 

telles politiques ?  Où se situent-ils et elles dans l’espace social, quelle forme d’écologie 

promeuvent-ils et quelles formes de politisations président à leur rapport à l’écologie ? 

Comment se construisent-ils ? Comment les bâtisseurs des politiques écologiques arbitrent-

ils entre ces enjeux économiques, sociaux, et écologiques ? Quelles tensions naissent du 

croisement de leurs mandats, de leurs positions sociales et/ou professionnelles ? Les 

modalités de construction de ces politiques environnementales seront aussi regardées : que 

ce soient les initiatives de concertations citoyennes, les dispositifs locaux, voire les rapports 

de pouvoirs : quelles visions de l’écologie et de la façon de la mettre en politique charrient les 

formes prises par ces modes de concertation et de décision ?   

Axe 2 : Les tensions dans la mise en œuvre des politiques de l’écologie  

Ce second axe s’intéresse aux différents niveaux de mise en œuvre des politiques 

environnementales, et à l’articulation entre ces derniers, notamment dans le dialogue entre les 

acteurs européens, nationaux et régionaux qui y contribuent. Il s’appuie notamment sur un 

paradoxe : si les discours médiatiques relaient volontiers les dénonciations de l’écologie dite 

« punitive », les polices de l’environnement et institutions chargées de faire appliquer les 

réglementations environnementales se distinguent par la faiblesse de leurs moyens, de leur 

pouvoir d’action, et finalement des sanctions effectivement prises (Magnin, Rouméas et 

Basier, 2024). Cet axe porte ainsi sur l’ensemble des acteurs chargés de mettre en œuvre les 

politiques environnementales, et sur leur travail d’interface dans ces processus. Différentes 

perspectives pourront le nourrir : des travaux pourront par exemple porter sur le rôle de l’Union 

européenne (Dezalay, 2007) dans l’application ou les modes d’impulsions de normes 

environnementales. Il pourra alors s’agir d’observer la traduction de directives dans des 

contextes nationaux (Rivière, 2024). Le propos pourra aussi s’intéresser au déploiement de 

certaines politiques publiques et réglementations européennes à l’échelle nationale à partir de 

certains outils, numériques par exemple (Magnin, 2023), dont l’utilisation massive peut 

conduire au détournement des objectifs initiaux. Ces contributions pourront également 

s’intéresser aux politiques de financement de l’Union européenne fléchées sur des enjeux 

environnementaux, afin de retracer les circuits financiers (Chiapello et Violle, 2025) de 

l’écologie institutionnelle. Dans une approche de sociologie du droit et des réappropriations de 

la norme juridique, nous invitons les contributeur·ices à observer les variations dans les 

usages que les différents acteurs font des normes environnementales, à l’image de Jérôme 

Rollin (2010) sur la dépollution des rivières dans les Bouches-du-Rhône. De même, les 

tribunaux chargés de sanctionner les illégalismes environnementaux, malgré le soutien 

d’acteurs associatifs, ne sont pas suffisamment dotés pour exercer un réel contrôle sur des 

pratiques qui trouvent des voies de régulations autonomes (Barone, 2019). Ce constat 



s‘applique également à l’échelle internationale, qui voit le droit de l‘environnement se 

développer conjointement à l’aggravation des problèmes environnementaux (Maljean-Dubois, 

2025). La territorialisation des politiques environnementales justifie enfin l’importance d’un 

regard sur la mise en œuvre locale de ces politiques, et sur la multiplicité des acteurs 

mobilisés. Les acteurs associatifs sont ainsi massivement investis dans cette entreprise, au 

risque, parfois, de voir leur pouvoir critique considérablement diminuer (Lascoumes, 1994).   

Cet axe est particulièrement ouvert aux témoignages des acteurs contribuant à la mise en 

œuvre et au déploiement des politiques environnementales. Un regard réflexif sur les 

situations opérationnelles sera apprécié, en particulier lorsqu’il émergera d’institutions, de 

collectivités, ou d’associations chargées de déployer ces politiques.   

Axe 3 : Les tensions dans la réception des politiques de l’écologie 

Cet appel ouvre également la question de la réception des politiques de l’écologie (5). Il s’agit 

d’y articuler les effets contraignants de ces politiques et les processus d’appropriation déployés 

par les personnes qui en sont destinataires (Revillard, 2018). La réception des politiques 

environnementales est désormais bien travaillée par les sciences sociales, qui montrent 

notamment que « les classes populaires et en particulier les plus pauvres — supportent 

davantage le coût de dégradations environnementales qui sont pourtant moins de leur fait, et 

sont davantage vulnérables aux mesures pouvant être mises en œuvre pour les limiter » 

(Duvoux et Lelièvre, 2024, p.16). Dans d’autres cas, la bureaucratisation des normes 

environnementales se confronte aux pratiques des individus, qui les perçoivent comme 

opposées à leurs réalités et associées à des élites jugées éloignées de leur quotidien (Mesnel, 

2024). Aussi, les plus pauvres apparaissent les moins familiers aux grands récits écologiques 

(Comby et Grossetête, 2012 ; Fanchette et al, 2024). Parmi les classes populaires, le 

mouvement des gilets jaunes a probablement, dans le cas français, constitué l’exemple le plus 

visible et le plus commenté du rejet d’un dispositif environnemental (en l’occurrence fiscal) par 

de larges couches des classes populaires, pourtant associées à un ensemble de 

positionnements loin d’être systématiquement anti-écologiques (Rubert, 2023 ; Levain, 

Persico, Della Sudda et al, 2024). Parallèlement, les classes supérieures semblent mieux 

armées pour ajuster leurs pratiques et discours à des enjeux environnementaux, en les 

arrimant souvent à une écologie réformatrice ajustée à l’inertie de leurs modes de vie (Comby, 

2024).  Les créations d’entreprises dites « à impact écologique » ou les dispositifs censés 

encourager une consommation durable (Bergeron et al., 2014) illustrent pleinement ces 

aspects, de la même manière que les outils diffusant une certaine vision de l’écologie (fresques 

du climat). A l’inverse, certaines alliances de classes peuvent émerger pour contribuer au 

décloisonnement des savoirs professionnels et profanes, et ainsi produire une « critique du 

pouvoir des experts » (Pruvost, 2016), qui structure les politiques environnementales. Cet axe 

propose donc d’envisager les différentes formes de politisations à la question écologique, et 

de les relier à la question de l’acceptation ou de la remise en cause des discours et politiques 

revendiqués comme écologiques. Prenant la suite de l’analyse du « syndrome NIMBY » (6), le 

terme « d’acceptabilité sociale » (Gendron, 2014) donne comme programme de saisir les 

adhésions ou résistances aux politiques écologiques. Ce terme est largement critiquable et 

critiqué, dans la mesure où il fait des comportements individuels non seulement la cause de 

la crise écologique, mais aussi « les principaux points de blocage de la transition écologique 

» (Dubuisson-Quellier, 2024). Il s’agira ici de prendre en compte les conditions sociales des 

conduites individuelles, en interrogeant l’accessibilité sociale et matérielle des discours et des 

pratiques présentées comme favorables à l’environnement. Le travail statistique de Maël 

Ginsburger (2020) a permis de dessiner la variété des formes et degrés d’appropriation de la 



norme « d’écocitoyenneté », tant en termes de pratiques concrètes que d’attitudes. Le travail 

ethnographique de Léo Magnin a permis quant à lui de dégager certains paradoxes des 

politiques écologiques au travers de la haie agricole, qui « se trouve dès lors requalifiée en 

opportunité de concilier l’environnement et le capitalisme » dans le cadre des pratiques des 

personnes impulsées par les politiques publiques écologiques (Magnin, 2024, p.149). Nous 

proposons de prolonger ce geste, en envisageant la réception des politiques 

environnementales par celles et ceux qui les vivent.   

Comment les membres de ces différentes classes sociales s'approprient la diversité des 

politiques écologiques et avec quelles contradictions composent-ils et elles ? Comment les 

différentes sphères de socialisation et modes de sociabilités (militantes, professionnelles, 

familiales) se combinent pour favoriser des rapports spécifiques à la question 

environnementale ? Cet axe accueillera des contributions analysant les réceptions de 

dispositifs déployés par les politiques publiques (logement, énergie, transports, 

consommation…) ou en entreprises (formation à l’écologie, appartenance à une organisation 

revendiquant un but écologique), et qui se montrent attentives à la manière dont les sociabilités 

au travail font de cet espace un espace du politique (Giraud, Bouffartigue et Benvegnù, 2025).  

 

Notes : 
(1) Numéro spécial de travail et emploi de 2021 « Emploi, travail et environnement : l’heure des transitions ?«, 

numéro de Politix de 2023, « Inertie des politiques écologiques », double numéro d’Actes de la Recherche en 

Sciences Sociales (2024/2025), appel à articles de Sociologie du travail sur l’action collective à visée 

environnementale, appel à articles de la Nouvelle revue du travail sur l’écologie et le travail, appel à articles de la 

revue Bifurcations sur l’écologie et l’extrême droite…  

(2) Le Monde, 12 janvier 2026, « Les formations sur le climat, concurrencées par celles sur l’IA, cherchent un 

second souffle ».  

(3) Pratiques environnementales des Français en 2024 : agir à l’échelle individuelle, SDES [en ligne], disponible 

sur : https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/pratiques-environnementales-des-francais-en-2024-

agir-lechelle-individuelle-0?utm_source=chatgpt.com consulté le 20/02/2026 

(4) Comment remettre l’écologie sur le devant de la scène politique ?, Fondation Jean Jaurès [en ligne], disponible 

sur : https://www.jean-jaures.org/publication/comment-remettre-lecologie-sur-le-devant-de-la-scene-politique/ 

consulté le 20/02/2026 

(5) L’objectif est ainsi de considérer les « attentes et perceptions individuelles des gouverné.es », pour reprendre 

l’ambition scientifique dessinée dans le numéro 51 de Sociologies pratiques.  

(6) Pour « not in my backyard », « pas dans mon jardin » afin de désigner une opposition principalement motivée 

par des enjeux locaux parfois décrits comme égoïstes.  

******************************************** 
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• La revue retournera son avis aux auteur·ices dans le courant du mois de juillet 2026. 

L’acceptation de l’intention d’article ne présume pas de l’acceptation de l’article final. Toute 

intention d’article, comme tout article, est soumis à l’avis du Comité de lecture du numéro, 

composé des coordinateur·ices, des membres du Comité de rédaction de la revue et 

d’évaluateur·ices externes. 

 

• Les articles (au format de 20 000 à 45 000 signes, espaces compris) seront à retourner à la 

revue pour le 5 octobre 2026 et donneront lieu à échanges avec le comité de rédaction. 

 

• La sortie du numéro est prévue pour le printemps 2028. 
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Présentation générale de la revue 
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